ROYAUME DU MAROC

OFFICE NATIONAL DE L’ELECTRICITE ET DE L’EAU POTABLE
BRANCHE ELECTRICITE
APPEL D’OFFRES N° TS476657
AYANT POUR OBJET :

	MISE A NIVEAU DE L’ISOLEMENT DES LIGNES A 225KV DE LA DIVISION EXPLOITATION TRANSPORT LAAYOUNE


N.B : Le soumissionnaire est tenu de mettre séparément la garantie d’offre caution provisoire) au niveau du dossier technique de l’A.O.

ROYAUME DU MAROC

OFFICE NATIONAL DE L’ELECTRICITE ET DE L’EAU POTABLE

BRANCHE ELECTRICITE
APPEL D’OFFRES N° TS476657

CONSTITUTION DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES



Le présent dossier d’Appel d'Offres  est constitué des pièces suivantes :

Pièce I-       Avis d’appel d’offres (AAO),

Pièce II-     Cahier d’Instructions aux Soumissionnaires (CIS ),
Pièce III-    Dispositions Particulières à l’Appel d’Offres (DPAO), 

Pièce IV-     Cahier des Clauses Générales ( CCG),
Pièce V-      Cahier des Clauses Particulières  (CCP),
Pièce VI-     Cahier des Spécifications Techniques (CST),
Pièce VII-   Cahier des Prix et Détail Estimatif (CPDE),
NOTA : Les dispositions du DPAO et du CCP prévalent respectivement sur celles du CIS et CCG 

Le soumissionnaire est réputé être en possession du CIS et CCG  et avoir pris connaissance des dispositions qui y  figurent. Ces documents sont téléchargeables à partir de la rubrique Fournisseurs–Appels d’Offres/Textes Réglementaires et Techniques du site web (one.org.ma)  ou  remis à tout concurrent qui en fait la demande.

Les références à l’ONE dans toutes les pièces du Dossier d’AO sont remplacées par celles de l’ONEE-BRANCHE ELECTRICITÉ



ROYAUME DU MAROC

OFFICE NATIONAL DE L’ELECTRICITE ET DE L’EAU POTABLE

BRANCHE ELECTRICITE
APPEL D’OFFRES N° TS476657

AYANT POUR OBJET :

	MISE A NIVEAU DE L’ISOLEMENT DES LIGNES A 225KV DE LA DIVISION EXPLOITATION TRANSPORT LAAYOUNE


PIECE I

AVIS D’APPEL D’OFFRES (AAO)

AVIS D’APPEL D’OFFRES (AAO )

OFFICE NATIONAL DE L’ELECTRICITE ET DE L’EAU POTABLE

BRANCHE ELECTRICITE
AVIS DE L’APPEL D’OFFRES N° TS476657

SEANCE PUBLIQUE

L’Office National de l’Electricité et de l’Eau Potable-Branche Electricité lance l’appel d’offres  n° TS476657 relatif au Mise à niveau de l’isolement des lignes à 225 Kv de la Division Exploitation Transport Laâyoune.
Les concurrents intéressés peuvent examiner le cahier des charges à l’adresse électronique : www.one.org.ma (rubrique : Fournisseurs/Appels d’Offres) 

Le cahier des charges de cet appel d’offres peut être retiré dès à présent, contre paiement de somme de 500,00 DH par chèque certifié libellé au nom de L’office national de l'électricité et de l’eau potable -branche électricité- auprès de la Direction Approvisionnements et Marchés sis 65, Rue Othman Ben Affan 20 000 – Casablanca – MAROC ou être adressé contre virement de cette somme majorée des frais d’envoi aux concurrents qui en feront la demande par fax au n° (212) 0522 22 0038.

L’ouverture des plis se déroulera en séance publique le …………….(heure marocaine) au siège de l’ONEE-Branche électricité- sis 65, rue Othman Ben Affane Casablanca.

Les propositions établies conformément au cahier des charges peuvent soit être :

· reçues par courrier ou déposées contre récépissé, au Bureau des dépôts des offres au siège de l’ONEE-Branche électricité-  sis 65, Rue Othman Ben Affan 20 000 – Casablanca, au plus tard le…………… avant 09H00 (heure marocaine),

· remises au Président de la Commission, au début de la séance et avant l’ouverture des plis qui aura lieu le …………………………..… à partir de 09H00 (heure marocaine).

Toutes les Offres remises après cette date, seront automatiquement écartées.

AVIS D’APPEL D’OFFRES (AAO )
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	MISE A NIVEAU DE L’ISOLEMENT DES LIGNES A 225KV DE LA DIVISION EXPLOITATION TRANSPORT LAAYOUNE


PIECE II

CAHIER DES INSTRUCTIONS AUX SOUMISSINNAIRES (CIS )

 ( EN POSSESSION DES CONCURRENTS )

NOTA : Le CIS est téléchargeable à partir de la rubrique Fournisseurs–Textes Réglementaires et  Techniques du site web (one.org.ma),  ou remis à tout concurrent qui en fait la demande

CAHIER DES INSTRUCTIONS AUX SOUMISSINNAIRES (CIS )
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APPEL D’OFFRES N° TS476657
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	MISE A NIVEAU DE L’ISOLEMENT DES LIGNES A 225KV DE LA DIVISION EXPLOITATION TRANSPORT LAAYOUNE


PIECE III

CAHIER DES DISPOSITIONS PARTICULIERES  (DPAO)

CAHIER DES DISPOSITIONS PARTICULIERES  (DPAO)
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CAHIER DES DISPOSITIONS PARTICULIERES  (DPAO)

	CIS 3 :

Conditions requise pour soumissionner 
	En plus des conditions requises pour soumissionner prévues à l’article 3.1 du CIS, les soumissionnaires doivent répondre aux critères de sélection minima suivants :

Soumissionnaire Individuel:

1. Avoir fourni tous les documents constituant l’offre, conformément à l’article CIS 15 du DPAO. 

2. Avoir été agréé par ONEE-Branche Electricité pour les travaux de montage de lignes THT : concernent la réalisation et l'aménagement de lignes THT (agrément type L225 ). 

3. Joindre à l’offre technique un document détaillé précisant la chronologie de mise en œuvre des moyens humains et matériels en accord avec le programme de réalisation proposé.
4. Proposer un chef de projet et des chefs de chantier disposant d'une expérience de 3 ans au moins dans le domaine d’équipements  des lignes THT.

5. Avoir au moins 03 équipes, composées de 08 personnes dont 05 monteurs de ligne par équipe pendant les travaux sous indisponibilité. 

6. Avoir fourni la liste du matériel ligne THT complétée par les marques et les types proposés.

7. Avoir fourni toutes les fiches techniques des spécifications de fourniture du matériel  THT, données avec le présent A.O dûment complétées par les caractéristiques de chaque marque et type proposé.
8. Avoir fourni la liste des  sous traitants (les sous traitants doivent être agrées par l’ONEE-Branche Electricité dans le domaine objet de la sous-traitance) et les prestations à sous traiter et compléter éventuellement le tableau en annexe n°1.



	
	· Groupement d'entreprises (Conjoint et solidaire) :

Les critères obtenus par chacun des membres d’un groupement d’entreprise sont ajoutés pour déterminer si le soumissionnaire répond à l’ensemble des critères de sélection minima énoncés ci-dessus. 

le chef de file doit satisfaire obligatoirement aux critères minima de sélection figurant aux paragraphes (1) au (08) de la clause CIS 3.1 ci-dessus.

Le groupement doit proposer obligatoirement un directeur de projet et un chef de chantier qui fait partie du personnel du chef de file maîtrisant parfaitement la langue française 

Les autres membres du groupement doivent obligatoirement  répondre à l’un des critères ci-après:

· être agrée au moins pour les travaux de type  L225
· être fournisseur de matériel d’équipement lignes THT.

	
	Nota: 

1. Les soumissionnaires doivent impérativement répondre à tous les critères de sélection minima des clauses, ci-dessus. Les soumissionnaires qui n’y répondent pas seront écartés.

2. L'ONEE-Branche Electricité se réserve le droit de rejeter l’offre de tout soumissionnaire ayant rencontré des difficultés à réaliser des travaux de même nature que ceux objet du présent appel d’offres. 

3. Peuvent également soumissionner dans le cadre du présent Appel d’Offres, les entreprises non agréées ayant déjà réaliser des travaux similaires, à la condition que celles-ci fournissent dans le pli technique, le dossier d’agrément dont la constitution est donnée en annexe n°2  du présent dossier d’Appel d’Offres. Tout dossier de demande d’agrément incomplet ne sera pas examiné dans le cadre du présent AO, toutefois l’instruction de la demande sera poursuivie hors Appel d’Offres.

4. Toute proposition de sous-traitance dans le cadre du présent appel d'offres est régie par les règles suivantes :

· Peuvent être considérées comme sous-traitées, les prestations d’études et de travaux indiquées sur le tableau en annexe n°1;

· Les opérations rentrant dans le cadre de l’achat du matériel à mettre en œuvre ne peuvent être sous-traitées;

· Le sous-traitant doit être préalablement agréé par l’ONEE-Branche Electricité pour les prestations objet de la sous-traitance ou de déposer son dossier du sous traitant à l’ONEE-Branche Electricité pour avis et acceptation éventuelle ;

· La supervision et le contrôle du chantier doivent être assurés impérativement par le personnel du contractant;

L’ONEE-Branche Electricité se réserve le droit de refuser, au moment de l’examen des offres techniques, tout sous-traitant ayant été défaillant dans l’exécution de précédents marchés; le soumissionnaire peut remplacer le sous-traitant écarté dans le délai fixé par l’ONEE-Branche Electricité.

	CIS 7 

Offre présentée par un groupe de société

	L’article 7 du CIS est complété par ce qui suit : 

L’attribution de « Chef de file » donnée à une entreprise ne diminue en rien la responsabilité, sur les plans civil et pénal des autres partenaires.

Toute défaillance du groupement entraînera la radiation des entreprises agrées membres du groupement et le rejet, le cas échéant, des demandes d’agrément formulées par les autres membres.

	CIS 9 :

Visite des lieux
	Les articles 9.1 et 9.3 du CIS sont complétés par ce qui suit :

La visite des lieux n’est pas obligatoire



	CIS 11 :

Pièces du dossier d'appel d'offres
	L’article 11 du CIS est complété par ce qui suit :

- Les documents constituant le CST sont comme suit :

· Cahiers des Spécifications Techniques Particulières (CSTP) 

· Cahiers des Spécifications Techniques Générales pour la réalisation  lignes (CSTG) (en possession du Concurrent)

- Les dispositions du DPAO, du CCP et CST prévalent respectivement sur celles du CIS, du CCG et CPDE

	CIS 15 :

Documents constituant l'offre
	1. Le premier paragraphe de l’article 15 du CIS est  modifié comme suit : 

· Les soumissionnaires devront fournir à l'ONEE-Branche Electricité en deux exemplaires séparés le dossier d’offres (1 exemplaire original et une copie conforme à l’original).

2. En plus des documents constituant le dossier d’offres, indiqués à l’article 15 du CIS, il y a lieu de fournir :

· une offre technique conforme aux spécifications techniques du cahier des charges qui doit comporter un descriptif technique sur l’affectation des ressources ainsi qu’un planning de réalisation;

· Une attestation du chiffres d’affaires des 3 dernières années,

· Toutes les fiches techniques des spécifications de fourniture du matériel THT, données avec le présent A. O. dûment complétées par les caractéristiques de chaque marque et type proposé.

· La liste de matériel THT, complétée par les marques et types proposés.

· Copie de la lettre d’agrément délivrée par l’ONEE-Branche Electricité.

· Déclaration d’intégrité dûment signée que le soumissionnaire  est tenu à joindre à son offre technique.

Moyens humains affectés au projet :

· Organigramme du personnel affecté au projet comportant les noms et les fonctions des responsables,

· C.V, accompagné des copies des diplômes s'il y a lieu et d'attestations des anciens employeurs du personnel d'encadrement de direction et de chantier.

Références 

- Liste des projets similaires à celui objet du présent appel d’offres, réalisés durant les dernières années. 

	CIS 20 :

Caractère des prix
	Les prix sont fermes et non révisables   


	CIS 22 :

Garantie d'offre
	22.1

En garantie de ses engagements, le soumissionnaire fournira à l’appui de la soumission une garantie d’offre dont le montant est de 50.000,00DH (cinquante mille dirhams) Cette garantie sera constituée sous forme de caution personnelle et solidaire de 1er rang, irrévocable, inconditionnelle et payable à première demande délivrée par un organisme financier choisi parmi les établissements bancaires marocains autorisés à cet effet. La garantie bancaire sera établie selon le modèle de la garantie d’offre en annexe.
La garantie d’offre sous forme de chèque n’est pas admise.  

	CIS 27 :

Présentation des offres
	27.1 : Adresse pour envoyer ou déposer les offres:

OFFICE NATIONAL DE L’ELECTRICITE ET DE L’EAU POTABLE

BRANCHE ELECTRICITE

BUREAU DE DÉPÔT DES OFFRES

DIRECTION APPROVISIONNEMENTS & MARCHES «DAM».

65, Rue OTHMAN BEN AFFAN CASABLANCA MAROC

BP 13 498

Tel: (212) (2) 5 22 66 80 80 - Fax: (212) (2) 43  31 12

	CIS 28 :

Date, heure limites et lieu de dépôt des offres
	28.1 Date et heure limites de dépôt des offres :

Le Mercredi ………………. avant 09 h 00 (heure marocaine) sauf report.

Lieu de dépôt des offres :
Bureau de dépôt des offres au Siège de l’ONEE-BE sis 65, Rue Othman Ben Affane Casablanca.

	CIS 30 :

Ouverture des plis
	30.2 L’ouverture des plis se déroulera en séance publique

	CIS-35 :

Evaluation et comparaison des offres


	35.1 : L’article 35.1 du CIS est complété par ce qui suit :

Pour permettre à l' ONEE-Branche Electricité d'évaluer préalablement que les concurrents disposent des capacités requises pour mener à bien la réalisation des travaux du présent A.O en conformité avec les spécifications et dans les règles de l'art, l'ouverture des plis sera faite en deux étapes :

1ère étape : L'ouverture des plis concernant les "références techniques et financières". L'évaluation des références techniques et financières donnera lieu à un rapport d'examen de conformité aux critères d'admissibilité et de qualification des soumissionnaires et aux spécifications techniques de l’Appel d’Offres.

C'est sur la base des éléments d'appréciation du rapport d'évaluation de références techniques et financières que seront ouverts les plis concernant "les offres commerciales".

Les offres commerciales des concurrents ne réunissant pas les conditions d'admissibilité, de qualification et de conformité aux spécifications techniques de l'Appel d'Offres ne seront pas ouvertes.
2ème étape : L'ouverture des plis "Offres Commerciales" sera effectuée uniquement pour les soumissionnaires retenus au stade de l'évaluation des "références techniques et financières"

35.3: La comparaison des offres sera effectuée globalement.

	CIS 36 :

Publication des résultats d'appel d'offres
	L’article 36.3 du CIS est complété par :

Le résultat de l’appel d’offres sera affiché dans le site WEB ONEE à l’adresse suivante: www.one.org.ma.


Annexe n°1

NATURE ET CONSISTANCE DES PRESTATIONS 

POUVANT ETRE  SOUS-TRAITEES

	Prestations
	Pourcentage de la masse à sous traiter
	Sous-traitants

(Maximum 3 par prestation)
	Responsable de la prestation sous-traitée (*)

	Etude topographique et élaboration des plans 
	
	
	

	Etude électrique pour le réseau basse tension 
	
	
	

	Etude de dimensionnement mécanique
	
	
	

	
	
	
	

	Fondation  pour pylône (massif)
	
	
	

	
	
	
	

	Montage et levage des pylônes
	
	
	

	Peinture des pylônes
	
	
	

	Déroulage et réglage des câbles conducteurs et de garde conventionnel
	
	
	

	Déroulage et réglage du câble OPGW
	
	
	

	
	
	
	


(*) Le responsable est chargé de la supervision et du contrôle des travaux réalisés par le sous-traitant. 
Ce responsable ne peut être remplacé qu’après accord préalable écrit de l’ONEE.

Annexe n°2

CONSTITUTION DU DOSSIER D’AGREMENT A FOURNIR
PAR LES SOUMISSIONNAIRES NON AGREES

PIECES ADMINISTRATIVES 

· Fiche de renseignements, dûment remplie, signée et cachetée, suivant modèle ci joint;

· Extrait du certificat d'immatriculation au registre de commerce;

· Statuts; 

· Bilans des 2 derniers exercices ;

Pour les entreprises installées au Maroc, à fournir en plus les pièces suivantes:

· Attestation de la CNSS en cours de validité, certifiant que la société est en situation régulière envers cet organisme;

· Attestation fiscale (modèle 203) délivrée depuis moins d’un an; 

· Attestation d'assurances en cours de validité: Accident de travail et Responsabilité civile; 

· Attestation de chiffres d'affaires des 3 dernières années; délivrée par les services des impôts directs et taxes assimilées, 

Références 

· Liste des projets similaires à celui objet du présent appel d’offres, réalisés durant les 5 dernières années, en précisant :

· le montant projet par projet ;

· la qualité du soumissionnaire dans le cadre de chaque projet (Entrepreneur principal ou sous-traitant).

· Les attestations de bonne fin, délivrées par les maîtres d’ouvrages pour les principales références.

Moyens humains :

· Organigramme de la société comportant les noms et les fonctions des responsables,

· Liste du personnel d'encadrement et du chantier de l'Entreprise;

· C.V, accompagné des copies des diplômes s'il y lieu et d'attestations des anciens employeurs du personnel d'encadrement de direction et de chantier.

 Pour les entreprises installées au Maroc, à fournir en plus les pièces suivantes:

· Bordereaux préétablis par la CNSS des 3 derniers mois, comportant le personnel employé et affilié à cet organisme.

Moyens matériels :

· Liste des moyens matériels;

· Copies des cartes grises du matériel roulant (engins  et véhicules) s'il y a lieu.
(*) : Les entreprises dont la création date de moins de trois ans, produiront les documents relatifs à la période de leur activité.
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Annexe n° 3

MATERIEL A L’ESSAI (LIGNES) 

Pour être accepté à être installé dans les ouvrages objet du présent appel d'offres, le matériel dont la fourniture est à la charge du contractant, doit remplir l'une des conditions suivantes :

· Etre reconnu conforme aux documents techniques de référence faisant partie du présent dossier d’appel d’offres;

· Figurer sur la liste du matériel agréé/à l’essai (voir site Internet ONEE www.one.org.ma ) 

· Dans le premier cas, la conformité du matériel est établie sur la base des documents ci-après, qu’il y a lieu de joindre à l’offre technique :

· Originaux ou copies certifiées conformes des rapports d'essais prévus par les documents techniques de référence, réalisés par un laboratoire officiel ou accrédité;

· Fiche technique faisant ressortir que le matériel proposé répond en tout point aux dispositions du document technique de référence.

La non production desdits documents constitue un motif de rejet de l’offre.
Les types et marques de matériels reconnus conformes au stade  de l’évaluation des offres techniques, deviennent contractuels.

Dans le cas où le soumissionnaire envisage de fournir un matériel dont la marque/référence ne figure pas sur la liste du matériel agréé / à l’essai, il est tenu de proposer dans son offre, au plus trois (3) marques/références.

Le changement de matériel après adjudication ne peut être toléré que pour des cas exceptionnels dûment justifiés par le contractant et après accord écrit de l’ONEE-Branche Electricité.

L’ONE se réserve le droit de demander au contractant avant la réception de l’ouvrage , d’adopter les modifications nécessaires assorties de garanties supplémentaires ou de procéder au remplacement d’un matériels reconnu conforme dans le cadre du présent appel d’offres , et dans le comportement en exploitation de matériel identique , se serait révélé non satisfaisant .

A chaque fois qu’il sera jugé nécessaire, l’ONEE-Branche Electricité se réserve le droit de prévoir la réception en usine ou d’exiger un certificat d’origine ou la fourniture d’échantillons du matériel proposé.

La réception en usine du matériel à mettre en œuvre doit être effectué par le contractant ou son mandataire.

Les essais de réception doivent être réalisés conformément aux documents techniques de référence. 

Les rapports d’essais sont à remettre à l’ONEE-Branche Electricité par le contractant et ce, avant la réception provisoire de l’ouvrage.

L’ONE se réserve le droit d’assister aux essais de réception .Le contractant est tenu d’informer l’ONEE-Branche Electricité de la date des essais au moins 3 semaines à l’avance.

Annexe n°4

Déclaration d’intégrité

À annexer à l’offre, engageant l’entrepreneur,

Fournisseur ou consultant envers l’ONEE
«Nous déclarons et nous nous engageons à ce que ni nous ni aucune autre personne, y compris parmi nos dirigeants, employés ou représentants, agissant en notre nom sur la base de nos instructions en bonne et due forme ou avec notre connaissance et accord, ou avec notre consentement, ne commette ou ne commettra une quelconque Pratique interdite (telle que définie ci-dessous) en rapport avec la procédure d’appel d’offres ou dans le cadre de l’exécution ou de la fourniture de travaux, biens ou services concernant l’AO n° TS476657 relatif à la mise à niveau de l’isolement des lignes à 225 KV de la Division Exploitation Transport Laayoune , et à vous informer au cas où une telle pratique interdite serait portée à l’attention de toute personne chargée, au sein de notre société, de veiller à l’application de la présente déclaration.

Pendant la durée de la procédure d’appel d’offres et, si notre offre est retenue, pendant la durée du Marché, nous désignerons et maintiendrons dans ses fonctions une personne – qui sera soumise à votre agrément, et auprès de qui vous aurez un accès illimité et immédiat – et qui sera chargée de veiller, en disposant des pouvoirs nécessaires à cet effet, à l’application de la présente Déclaration.

Si (i) nous ou un dirigeant, employé ou représentant, agissant comme indiqué ci-dessus, avons (a) été condamné par un tribunal, quel qu’il soit, pour un délit quelconque impliquant une Pratique interdite en rapport avec n’importe quelle procédure d’appel d’offres ou fourniture de travaux, biens ou services au cours des cinq années immédiatement antérieurs à la date de la présente Déclaration, ou (ii) un quelconque de ces dirigeants, employés ou représentants a été renvoyé ou a démissionné de quelque emploi que ce soit parce qu’il était impliqué dans quelque Pratique interdite que ce soit, vous trouverez ci-après des précisions au sujet de cette condamnation, ce renvoi ou cette démission, ainsi que le détail des mesures que nous avons prises, ou prendrons, pour garantir que ni nous ni aucun de nos employés ne commettrons (commettra) aucune Pratique interdite en rapport avec le Marché [donner les détails si nécessaire].

Au cas où le Marché nous serait attribué, nous accordons à l’ONEE et aux auditeurs nommés par l’un ou l’autre d’entre eux, ainsi qu’à toute autorité compétente selon la loi marocaine, le droit d’inspecter nos documents. Nous acceptons de conserver lesdits documents durant la période généralement prévue par la législation en vigueur mais, quoi qu’il en soit, pendant au moins six ans à compter de la date de réception provisoire du Marché. »

A l’effet des présentes dispositions, les expressions suivantes sont définies comme indiqué 
ci-dessous :

· «Manœuvre de corruption» : fait d’offrir, promettre ou accorder un quelconque avantage indu en vue d’influencer la décision d’un responsable public, ou de menacer de porter atteinte à sa personne, son emploi, ses biens, ses droits ou sa réputation, en rapport avec la procédure de passation des marchés ou dans l’exécution d’un marché, dans le but d’obtenir ou de conserver abusivement une affaire ou d’obtenir tout autre avantage indu dans la conduite de ses affaires. 

· «Manœuvre frauduleuse» : déclaration malhonnête ou dissimulation d’informations dans le but d’influencer une procédure de passation d’un marché ou l’exécution d’un marché au préjudice de l’ONEE, et qui comporte des pratiques collusoires entre soumissionnaires (avant ou après la remise des offres) ou entre un soumissionnaire et un consultant ou un représentant de l’ONEE en vue de fixer les prix des soumissions à des niveaux non compétitifs et de priver l’ONEE des avantages d’une mise en concurrence équitable et ouverte.

· «l’ONEE » : la personne désignée comme telle dans les documents d’appel d’offres ou le Marché.

· «Responsable public» : toute personne occupant une fonction législative, administrative, de direction, politique ou judiciaire dans tout pays, ou exerçant tout emploi public dans tout pays, ou tout dirigeant ou employé d’une entreprise publique ou d’une personne morale contrôlée par une entreprise publique de tout pays, ou tout dirigeant ou responsable de toute organisation publique internationale.

· «Pratique interdite» : tout acte qui est une Manœuvre de corruption ou une Manœuvre frauduleuse.   
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PIECE IV

CAHIER DES CLAUSES GENERALES (CCG )

( EN POSSESSION DU CONTRACTANT )

NOTA : Le CCG est téléchargeable à partir de la rubrique Fournisseurs/Textes Réglementaires et  Techniques du site web (one.org.ma). ou remis à tout concurrent qui en fait la demande
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CAHIER DES CLAUSES PARTICULIERES (CCP)

	Les Clauses Particulières qui suivent complètent les Clauses générales. Dans tous les cas où les dispositions se contredisent, les dispositions ci-après prévaudront sur celles des Clauses Générales. Le numéro de la Clause Générale à laquelle se réfère une Clause particulière est indiqué entre parenthèses.

	Article-1 Assurance (Article 15 du CCG)

	15.1
	En cas d’accident aux ouvrages objet du présent Marché, quelle qu’en soit la cause, l'Entrepreneur est tenu de procéder, dans les délais les plus réduits, à leur remise en état.

	Article-2 Sous-traitance (Article 16 du CCG)

	16.2
	Toute proposition de sous-traitance dans le cadre du présent marché est régie par les règles suivantes :

· Les opérations rentrant dans le cadre de l’achat du matériel à mettre en œuvre 
ne peuvent être sous-traitées;

· Le sous-traitant doit être préalablement agréé par l’ONEE-BE pour les prestations objet de la sous-traitance ou présenter un dossier pour accord sur les prestations à sous-traiter;

· La supervision et le contrôle du chantier doivent être assurés par le personnel 
du contractant;

· L’ONEE-BE se réserve le droit de refuser tout sous-traitant ayant été défaillant dans l’exécution des travaux du présent marché où dans les précédents marchés;
Le contractant peut, à titre exceptionnel, et sur demande écrite et motivée, soumettre 
à l’accord de l’ONEE-BE, le remplacement ou le rajout d’un sous-traitant, étant entendu que l’ONE se réserve le droit d’accepter ou d’opposer un refus motivé sur le nouveau 
sous-traitant proposé.

Le contractant est tenu de fournir à l’ONEE-BE, les conventions passées avec ses 
sous-traitants, dûment signées, et ce, au plus tard 15 jours avant le commencement de la réalisation de la prestation sous-traitée. Les conventions doivent préciser la consistance et les clauses contractuelles; l’indication des prix n’étant pas obligatoire.

En cas de non remise des conventions suscitées dans le délai fixé, les sous-traitants ne seraient pas autorisés à entamer la réalisation des prestations y afférentes, le retard engendré étant imputé au contractant..

	Article-3 Impôts et taxes (Article 25 du CCG)

	25.2
	Les taxes et droits de douane concernant chaque poste doivent être inclus dans la part en DIRHAM (MAD) de ce poste.

Il reste entendu que l'Entrepreneur fera son affaire de l'importation et du dédouanement de toutes les fournitures et équipements nécessaires à la réalisation des ouvrages du présent dossier ainsi que le matériel devant constituer son propre stock pour faire face à ses obligations contractuelles.

L'Entrepreneur aura à accomplir toutes les formalités pour l'importation et l'exportation de matériel admis temporairement, et constituera les cautionnements nécessaires. L'ONE n'interviendra en aucune façon dans cette affaire.

L'ONE se constitue importateur  des fournitures importées en Devises, il ne pourra souscrire les titres d'importation qu'après désignation par l'Entrepreneur ou par son transitaire de la nomenclature douanière Marocaine correspondant à chaque article ou ensemble d'articles de matériels.


	25.4
	L’exonération de la TVA à l’intérieur n’est pas prévue.

Les travaux et prestations doivent être facturés en TTC (TVA comprise)

	Article-4 Révision des prix (Article 26 du CCG)

	26.1


	Les prix du présent marché sont fermes et non révisables pendant toute la durée de l’exécution du Marché.

	Article-5 Facturation (Article 27 du CCG)



	27.2
	Les paiements seront effectués à concurrence de 90 % du montant des travaux réceptionnées à 60 (soixante) jours à compter de la date de présentation de factures en 10 exemplaires.

A l’issue du recollement, la facture doit être adressée ou déposée au siège de l’ONEE-BE, 65 rue Othmane Ben Affane Casablanca accompagnée des documents ci-après:

1. - copie de l’ODS comportant l’accusé de réception;

2. - copie de la garantie de bonne exécution ;

3. -copie de l’attachement édité par l’ONEE-BE et signé contradictoirement par les représentants habilités du Contractant et de l’ONEE-BE ;

4. -copie du PV de réception provisoire partielle ou générale dûment, signé
par les représentants habilités de l’ l’ONEE-BE 

L’ODS et l’attachement doivent être établis selon les modèles joints en annexe

La facture, signée et cachetée, doit être établie en 10 exemplaires et doit comporter les éléments ci-après :

5. - Le numéro complet de l’engagement y afférent  (Commande ou marché) ;

6. - Les mentions légales, à savoir : le numéro  de la CNSS, de la patente, de l’identification fiscale ainsi que le registre de commerce.

7. - Le montant arrêté en chiffres et en toutes lettres.

8. - Le montant de la TVA ou la mention « exonéré » ou « Hors champ d’application de la TVA ».

9. - La période et le lieu de réalisation des travaux et prestations facturées;

10. - La Division l’ONEE-BE concernée 

11. - Le numéro du compte bancaire commun en cas de groupement .

Toute facture non accompagnée de l’attachement correspondant ou ne comportant pas les éléments ci dessus sera rejetée.



	Article-6 Conditions de Règlement (Article 28 du CCG)

	28.5
	Règlement des travaux en régie   
Le présent marché ne comprend pas l’exécution des travaux en régie.

	Article-7 Attachements et décomptes provisoires (Article 30 du CCG)



	30.1
	Les décomptes provisoires sont établis et les quantités dressées en fonction du détail des bordereaux des prix Pièce VII du Marché.

Le montant de chaque décompte provisoire à régler par l’ONEE-BE à l’Entrepreneur sera établi en fonction des détails des prix des travaux réalisés et fournitures rendues à pied d’œuvre à concurrence de 90% du montant total facturé pour tenir compte de la restitution de la retenue de garantie de 10%.

Toutes les fournitures vérifiées sur chantier et non encore installées doivent donner lieu à des certificats de propriété de l’ONEE-BE. 

	Article-8 Délais (Article 36 du CCG)

	36.1
	Sauf cas de force majeure dûment constaté, les travaux doivent être entièrement terminés et livrés en état de réception provisoire dans un délai de six (06) mois à partir de l’ordre de service de les commenc²er, émis par l’ONEE-BE.

Ce délai commence à courir à compter de la date figurant sur l’ordre de service de commencer les travaux correspondants, notifié par l’ONEE-BE au contractant et constituant l’acte générateur de ce délai.

	Article-9 Pénalités (Article 37 du CCG) 

	37.1
	Le montant global des pénalités de retard ne pourra pas excéder 10 % du montant global TTC de l’engagement. 

	Article-10 Cas de force majeure (Article 50 du CCG).

	50.1
	Le seuil des intempéries constituant un cas de force majeure donnant lieu à des prolongations de délais est la déclaration par constat contradictoire entre l’ONEE-BE et l’Entrepreneur que la zone où se déroulent les travaux est jugé inaccessible.

	Article-11 Fourniture et matériaux fournis par le contractant (Article 57 du CCG)

	
	Le changement de matériel après adjudication ne peut être toléré que pour des cas exceptionnels dûment justifiés par le contractant et après accord écrit de l’ONEE-BE.

L’ONEE-BE se réserve le droit de demander au contractant, avant la réception de l'ouvrage, d’apporter les modifications nécessaires assorties de garanties supplémentaires ou de procéder au remplacement d’un matériel reconnu conforme dans le cadre du marché, et dont le comportement en exploitation de matériel identique, se serait révélé non satisfaisant.

A chaque fois qu'il sera jugé nécessaire, l’ONEE-BE se réserve le droit de prévoir la réception en usine ou d'exiger un certificat d'origine ou la fourniture d’échantillons du matériel proposé.

La réception en usine du matériel à mettre en œuvre doit être effectuée par le contractant ou son mandataire.

Les essais de réception doivent être réalisés conformément aux documents techniques de référence. Les rapports d’essais sont à remettre à l’ONEE-BE par le contractant et ce, avant la réception provisoire de l’ouvrage.

L’ONEE-BE se réserve le droit d’assister aux essais de réception. Le contractant est tenu d’informer l’ONEE-BE de la date des essais au moins 3 semaines à l’avance.

	Article-12 Autorisations administratives (Article 58 du CCG)  (Article 58 du CCG)

	58.1
	En complément à l’article 58.1 du CCG, au cas où il y a une opposition de passage de la part d'un tiers empêchant le bon déroulement des travaux sur le chantier et qui persiste malgré les efforts déployés par le CONTRACTANT, ce dernier doit dans un délai maximum d’une semaine porter l'incident à la connaissance de l’ONEE-BE  et de l'autorité locale et obtenir de celle - ci un PV signé et attestant cette opposition. Ce PV doit être remis par l’entreprise à l’ONE dans un délai maximum de trente (30) jours calendaires à compter de la date d’opposition effective qui empêche la réalisation des travaux. 

Au  vu  du  PV,  l’ONEE-BE délivre  un  ordre d’arrêt  à  l’entreprise.
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CAHIER DES SPECIFICATIONS TECHNIQUES (CSTP)
ARTICLE 1 - OBJET
Le présent appel d’offre a pour objet la mise à niveau de l’isolement des lignes à 225 Kv de la Division Exploitation Laâyoune.
ARTICLE 2 - CONSISTANCE DES TRAVAUX
 1- Consistance des travaux :

 Ces travaux consistent au remplacement des chaînes des isolateurs en verre et/ou en composite et leurs accessoires de suspension (palier de fixation, chape tourillon et œillet) au niveau du tronçon [215-417] de la ligne à 225 kV n°25-85 «Laâyoune-Akhefennir», de la ligne n°25-152 «Akhefennir-Tantan Port» et du tronçon [35-97] de la ligne n°25-68 «Tantan Port-Tiznit».
Situation géographique : TARFAYA-TANTAN 
2- Dispositions Particulières :

Le contractant doit prendre toutes les dispositions nécessaires lors de la réalisation de ces travaux.
Les travaux seront exécutés avec coupure de courant des lignes à 225 kV n°25-85 «Laâyoune-Akhefennir», n°25-152 «Akhefennir-Tantan Port» et de la ligne n°25-68 «Tantan Port-Tiznit».
Un Bon de Consignation bleue (BCB) leur sera délivré par un agent habilité de la Division Exploitation Laâyoune, au chef de chantier  nommément désigné par le Contractant
· INSTALLATION DE CHANTIER

 La mise en état et l’occupation des terrains nécessaire aux installations de chantier, au stationnement du matériel et au dépôt de matériel et matériaux en approvisionnement, seront à la charge du contractant ainsi que tous les frais d’établissement, d’entretien de gardiennage etc..., nécessaire à l’exécution ou à la sécurité des travaux.                     

ARTICLE 3 - DESCRIPTION DES OUVRAGES

1- Lignes 225 kV n° 25-85 « Laâyoune-Akhefennir», n°25-152 «Akhefennir-Tantan Port» et  n°25-68 «Tantan Port-Tiznit». .

La longueur totale des lignes à 225 kV n° 25-85 est de 188,6 km, n°25-152 est de 104Km et     n°25-68 est de 245Km.
CAHIER DES SPECIFICATIONS TECHNIQUES (CSTP)
1.1 -Câble 
Conducteurs
Câble de garde

Nombre:
    3
     1

Section (mm²) 
510 mm²
93,26 mm²

Nature
Almelec
   Alec-Awg

Paramètre de

Répartition (m) 
1400 et 1600
   1700

1.2 - Armement


· En Alignement et en traversée : chaînes en composites ou en verre avec cornes supérieure et inférieure et pinces de suspension type AGS

· En Ancrage : chaînes doubles en Composites ou en verre avec raquette inférieure et manchons à comprimer d’ancrage 

1.3 - Supports

Pylônes métalliques 225 kV 1T1P armés en quinconce en acier galvanisé peint.

ARTICLE 4 - MATERIEL FOURNI PAR L'ONE
- Les chaînes en composite et/ou d’isolateurs en verre 225 Kv à installer seront fournies par l’ONEE-BE.

Le contractant est appelé de récupérer ce matériel du magasin aux poste 225/60/22 kV de Tantan Port et de Laâyoune.
ARTICLE 5 - MATERIEL FOURNI PAR LE CONTRACTANT
Tout  le matériel nécessaire à ces travaux sera fourni par le contractant.

Les dispositions de fourniture de l'Entrepreneur sont précisées ci après :

Ils comprendront toutes les fournitures de matériel non fournies par l’ONEE-BE qui sont nécessaires à la réalisation de ces travaux.

Ces fournitures, de quelque nature qu’elles soient destinées à être employées ou placées dans la construction, devront avoir été agréées préalablement par l’ONEE-BE à qui L'Entrepreneur devra en temps opportun, soumettre les échantillons.

Toutes les fournitures à la charge de l'Entrepreneur devront répondre aux normes officielles reconnues par l’ONEE-BE et être conformes à sa standardisation et à ses plans types.

Le matériel doit être conforme aux Spécifications du Cahier des Prescriptions Communes  (CPC-matériel d’équipement).

CAHIER DES SPECIFICATIONS TECHNIQUES (CSTP)
L'Entrepreneur est tenu de se conformer à la réglementation marocaine en matière d’importation. Il doit notamment s’assurer que les fournitures qu’il prévoit d’importer, proviennent de pays agréés à l’importation.  
Cette fourniture comprendra notamment les accessoires de fixation des chaînes suivants :
· Les palliers de fixation 150 KN
· Les chappes tourillon 150 KN

· Les œillets 150 KN
N.B : Les accessoires de suspension à fournir doivent avoir une épaisseur de galvanisation comprise entre 100<e<120 micromètre.
Toutefois, avant la mise en place du matériel sur la ligne, le CONTRACTANT devra fournir les certificats d'origine du matériel et les procès-verbaux d'essais de réception de matériel effectués chez le fabricant. L'ONEE-BE se réserve le droit d'effectuer des essais de contrôle sur des échantillons d'accessoires dans les laboratoires nationaux pour s'assurer de la bonne qualité de matériaux.
ARTICLE 5 - INDISPONIBILITES ET DELAI DE REALISATION
 1- Indisponibilités :

-  Les travaux seront exécutés sous indisponibilités des lignes concernées, 

- Ces indisponibilités seront demandées simultanément les week-end à raison d’un week-end (deux coupures) par mois, le samedi (jour j) de 07h00 à 17h00, avec rétablissement le soir et le dimanche suivant (jour j+1) de 07h00 à 17h00, avec rétablissement le soir.
- Le planning prévisionnel de ces indisponibilités sera communiqué par l’ONEE-BE au contractant au début de cette opération, et la confirmation de chaque indisponibilité sera communiquée au moins une semaine à l’avance au contractant.

- L'exploitation aura le droit de mettre en service la ligne après annulation de toutes les certifications; le délai de restitution de la ligne ne doit dépasser en aucun cas : Trois (03) heures.
2- Délai de réalisation :

 - Le délai global de réalisation des travaux est de six (06) mois à compter de la date de notification de l’ONEE-BE de l’ordre de service, le nombre total des indisponibilités est douze (12) à raison de  deux (02) indisponibilités par mois.
- Le contractant doit prendre toutes les dispositions nécessaires en moyens humains et matériels pour terminer les travaux dans les délais contractuels; néanmoins, en cas d'annulation d'une indisponibilité programmée pour des raisons d'exploitation ou cas de force majeure, une nouvelle indisponibilité sera accordée au contractant. 
- En cas de non accord d’une indisponibilité par l’ONEE-BE, le contractant aura droit au règlement de la prestation d’immobilisation d’équipe comme mentionné au cahier des prix.
CAHIER DES SPECIFICATIONS TECHNIQUES (CSTP)
ARTICLE 7 - DOCUMENTS TECHNIQUES DE BASE
Les documents techniques de base pour la réalisation des ouvrages sont les suivants :

· La carte au 1/100 000 avec tracés, 

· Le plan du profil en long du tracé des lignes concernées avec la 
répartition des supports,

· Etat des jonctions FTS existantes.

Il appartient au CONTRACTANT de s'assurer en temps opportun que ces documents sont disponibles et les retirer auprès de l'ONE - Division Transport Laâyoune, avant la réalisation des travaux correspondants.
ARTICLE 8 - PLAN DE TRAVAIL

Dès réception de l'ordre de service de commencer les travaux, le CONTRACTANT doit remettre à l'ONEE-BE un plan de travail pour préciser les dispositions annoncées dans son offre.

Le plan de travail doit préciser :

· Un planning détaillant chaque phase des travaux sous indisponibilité,

· L'organigramme nominatif du personnel du chantier,

· La liste précise des moyens matériels à utiliser pour chaque phase des travaux,

· La liste du matériel de sécurité individuel et collectif,

Aucune réception de travaux ou de plans ne sera effectuée par ONEE-BE avant la réception du plan de travail dans sa forme définitive.

CAHIER DES SPECIFICATIONS TECHNIQUES (CSTP)
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CAHIER DES PRIX ET DETAIL ESTIMATIF 
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CAHIER DES PRIX ET DETAIL ESTIMATIF (CPDE)

Notes relatives à la préparation du Bordereau des prix

Les prix s’entendent hors taxe sur la valeur ajoutée, ils sont fermes. 

Le bordereau des prix doit être pris en compte par le soumissionnaire conjointement avec le cahier des Instructions aux Soumissionnaires (CIS), les Dispositions particulières à l’appel d’offres (DPAO), le cahier des Spécifications Techniques (CST) et le cahier des clauses générales (CCG).

Objet du présent cahier des prix 

Le présent cahier des prix a pour objet de définir la consistance des prix et leur mode d’application.

1– CAHIER DES  PRIX 

Prix N° 1 :

Fourniture A1 : Fourniture des palliers de fixation 150 KN
Pour la rémunération des fournitures des palliers de fixation 150 KN pour lignes 225 KV.
Prix N° 2 :

Fourniture A2 : Fourniture des chappes tourillon 150 KN
Pour la rémunération des fournitures des chappes tourillon 150 KN pour lignes 225 KV.
Prix N° 3 :

Fourniture A3 : Fourniture des œillets 150 KN
Pour la rémunération des fournitures des œillets 150 KN pour lignes 225 KV.
Prix N°4 :  

MontageB1 : Montage d’une chaîne d’isolateur à 225 kV et ces accessoires de suspension 
Pour la rémunération des travaux de montage d’une chaîne d’isolateur à 225 kV et ces accessoires de suspension (pallier de fixation + chappe tourillon + œillet).

Prix N°5 :  

MontageB2 : Dépose d’une chaîne d’isolateur à 225 kV et ces accessoires de suspension 
Pour la rémunération des travaux de dépose d’une chaîne d’isolateur à 225 kV et ces accessoires de suspension (pallier de fixation + chappe tourillon + œillet).

Prix N°6 :  

Prestation C1 : Immobilisation d’équipes de 1 à 7 jours au plus
Pour la rémunération de l’immobilisation d’équipes de 1 à 7 jours au plus 

Prix N° 7 :  

Prestation C2 : Transport de matériel au parc ONEE
Pour la rémunération de transport du matériel au parc ONEE
Prix N° 8 :  

Prestation C3 : Repliement et réinstallation de chantier
Pour la rémunération de repliement et réinstallation de chantier

2. BORDEREAU DES PRIX

Les quantités sont indiquées à titre indicatif. Elles seront modifiées suivant les quantités réellement mise en œuvre.

Les prix sont exprimés en chiffres et en lettres.

En cas de discordance entre les indications du bordereau les valeurs exprimées en lettres priment sur celles exprimées en chiffres.

CAHIER DES PRIX ET DETAIL ESTIMATIF (CPDE)
BORDEREAU DES PRIX ET DETAIL ESTIMATIF

	Poste
	Désignation
	Qté
	Unité
	P.U HT
	P.T HT

	A1 Fourniture
	Fourniture des palliers de fixation 150 KN

	1050
	U
	
	

	A2 Fourniture
	Fourniture des chappes tourillon 150 KN


	1050
	U
	
	

	A3 Fourniture
	Fourniture des œillets 150 KN

	1050
	U
	
	

	B1 Montage
	Montage d’une chaîne d’isolateur à 225 kV et ces accessoires de suspension (pallier de fixation + chappe tourillon + œillet)
	1000
	U
	
	

	B2 Montage
	Dépose d’une chaîne des isolateurs à 225 kV et ces accessoires de suspension (pallier de fixation+chappe+Œillet)
	1000
	U
	
	

	C1 Prestations
	Immobilisation d’équipes de 1 à 07 jours au plus
	6
	U
	
	

	C2 Prestations
	Transport de matériel au parc ONEE
	25
	T
	
	

	C3 Prestations
	Repliement et réinstallation de chantier
	1
	F
	
	

	
	Total global :


	


	MONTANT  TOTAL HTVA
	………………..



	MONTANT  TVA (……. %)
	………………

	MONTANT  TOTAL HTVA

en lettres :…………………………………………………..……… ………………………………………………………………………
	………………..

	MONTANT  TOTAL TTC

En lettres :…………………………………………………..……… ……………………………………………………………………….


	………………
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